
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS  

MAIRIE DE 
BESANCON Arrete du Maire 

de la Ville de Besancon 

 

Numero: RH.25.00.A2604  

OBJET: Liste d'aptitude au grade d'attache au titre de la promotion interne 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code General de la Fonction Publique, et notamment les articles L. 523-1, et 
L. 523-3 a L. 523-6, 
Vu le decret n° 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux conditions generales de 
recrutement et d'avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses 
applicables aux fonctionnaires de la fonction publique territoriale, 
Vu le decret n° 2006-1695 du 22 decembre 2006 modifie fixant les dispositions 
statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la 
categorie A de la fonction publique territoriale, 
Vu le decret n° 87-1099 du 30 decembre 1987 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des attaches, 
Vu les recrutements effectues par la Communaute Urbaine Grand Besangon 
Metropole, le CCAS de Besancon, la Ville de Besancon, et les effectifs du cadre 
d'emplois, 
Considerant que les agents inscrits sur cette liste d'aptitude satisfont aux 
conditions requises, 
Vu l'adoption des dispositions des lignes directrices de gestion par le Comite 
Technique du 25 janvier 2021, 

ARRETE 

Article ler: En application du 2° de l'article L.523-1 du Code General de la 
Fonction Publique susvise, la liste d'aptitude au grade d'attache au titre de la 
promotion interne est arretee ainsi qu'il suit: 

Monsieur Clement JODON 
Monsieur Luis NUNO 
Monsieur Paul ROUGEOT 

Cette liste prend effet au 1er janvier 2026. 

Article 2: Toute personne inscrite sur la presente liste d'aptitude, qui n'est pas 
nommee au terme d'un delai de deux ans apres cette inscription est reinscrite sur 
la merne liste pour une troisieme, voire quatrierne armee, sous reserve den avoir 
formule la demande ecrite dans un delai d'un mois avant le terme respectivement 
de la deuxieme et de la troisierne armee. 

Article 3 : Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres 
du Tribunal Administratif de Besangon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 
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Article 4: Le Directeur General des services est chargé de l'execution du present 
arrete qui sera publie au registre des arretes et sur le site internet de la Ville de 
Besangon et qui sera transnnis a Monsieur le Prefet du Departement du Doubs et 
au Centre de Gestion du Doubs. 

Besancon, le 22 decembre 2025 

Pour la Maire, 
Par delegation, 

La Directrice Adjointe de la Gestion du Personnel, 

Anaell OUIRICO 
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